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ORDRE DU JOUR

• Validation du compte-rendu du bureau de la CLE du 6 octobre 2020

• Contrat régional de bassin versant Boivre-Acheneau-Tenu 2017-2019 : présentation de 

l’avenant 2020 (Syndicat d’Aménagement Hydraulique du Sud Loire)

• Stratégie de communication du SAGE révisé (SYLOA) 

• Dossiers d'autorisation environnementale (SYLOA) :

- Programme de rééquilibrage du lit de la Loire entre les Ponts de Cé et Nantes

- Renouvellement de l’autorisation du système d’assainissement de la station 

d’épuration de Tougas sur la commune de Saint-Herblain

• Questions diverses
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Dossier d'autorisation 

environnementale

Renouvellement de l’autorisation du système 

d’assainissement de la station d’épuration de Tougas

Saint-Herblain
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DAE : Renouvellement de l’autorisation du système 

d’assainissement de Tougas - Saint-Herblain

LOCALISATION DU PROJET



- MOA : Nantes Métropole

 Mise en service en 1980  reconstruction pour nouvelle mise en service 1998-1999

 Arrêtés préfectoraux d’autorisation du système d’assainissement  nécessité d’un renouvellement de l’autorisation et 

d’intégration des évolutions apportées par les divers arrêtés depuis 2005

- Système d’assainissement de l’agglomération Nord de Nantes 

Communes concernées : Nantes, Carquefou, la Chapelle-sur-Erdre, Couëron, Indre, Orvault, Saint-Herblain, Sainte-Luce-sur-Loire, 

Sautron, Sucé-sur-Erdre, Thouaré-sur-Loire et Treillières (convention entre Nantes Métropole et CCEG)

- Réseau de collecte séparatif (1 313,3 kml) et unitaire (357,7 kml)

- Eaux usées : effluents d’origine domestique, industrielle, fosses de réception (matières de vidange, graisses, curage)

- Système et ouvrages

 Boues activées en aération prolongée

 Ouvrages de traitement : ouvrage d’arrivée des eaux brutes et de rejet des eaux traitées, bassin d’orage, dispositif de 

traitement des matières de vidange, dispositif de traitement des matières de curage, dispositif de traitement des apports 

externes de graisses, filière de traitement des eaux, filière de traitement des boues, poste toutes eaux, dispositif de 

traitement des odeurs issues du prétraitement et du traitement des boues

CONTEXTE
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- Capacité nominale de la station d’épuration

- Fonctionnement de la station d’épuration

CARACTERISTIQUES DE LA STATION D’EPURATION

DAE : Renouvellement de l’autorisation du système 

d’assainissement de Tougas - Saint-Herblain

= capacité de 600 000 EH

= débits moyens inférieurs à la capacité 

hydraulique de la station



CARACTERISTIQUES DU REJET
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PAGD Règlement

QE1 : Adéquation entre le potentiel de développement démographique des 

collectivités et la capacité de traitement des eaux usées

Communes/EPCI :

-tiennent compte de la capacité réelle de collecte et de traitement de leur système 

d’assainissement des eaux usées lors de l’élaboration de leurs projets de développement 

urbains

-réalisent une programmation de travaux permettant de répondre aux perspectives 

d’évolution

-engagent un diagnostic du système d’assainissement afin de vérifier l’adéquation entre 

ses capacités réelles et le projet de développement urbain / une programmation des 

travaux d’assainissement permettant de répondre aux perspectives d’évolution des 

charges polluantes Urbanisation planifiée autorisée si les systèmes épuratoires 

permettent de traiter les effluents domestiques et industriels susceptibles d’y être 

nouvellement raccordés.

QE 2 : Respect des objectifs environnementaux pour les stations d’épuration de toutes 

tailles en milieux remarquables

Niveau du rejet ne devant pas remettre en cause les objectifs de bon état fixés par la 

directive cadre sur l’eau sur le territoire du SAGE. Dans le cas contraire, solutions de non 

rejet étudiées. 

Un dispositif de suivi de ces milieux (notamment floristique) pourra être mis en place 

afin de vérifier l’innocuité du rejet. 

En cas de dégradation avérée des mesures correctives devront être étudiées et mises en 

œuvre dans un délai de 2 ans. 

Pour les autres milieux (toutes tailles de stations d’épuration), les collectivités et 

industriels se conformeront aux prescriptions règlementaires en vigueur.

Article 6 : Règles relatives aux rejets de stations d’épuration 

2. Ensemble du territoire - stations d’épuration de plus de 10 000 EH

Ensemble du territoire du SAGE classé en zone sensible pour l’eutrophisation. 

Conformément aux dispositions règlementaires, les normes de rejets des 

stations de plus de 10 000 EH situées sur le territoire du SAGE devront 

correspondre à :

LE PROJET ET LE SAGE
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DAE : Renouvellement de l’autorisation du système 

d’assainissement de Tougas - Saint-Herblain

- Rappels

- Capacité actuelle = 600 000 EH

- Charges polluantes actuelles = 533 000 EH (à partir données 2012-2018)

- Evolutions dans le cadre du renouvellement

- Pas de nécessité de revoir les charges polluantes nominales de 2005

- Evolutions à l’horizon 2030

- Charges polluantes : 591 000 EH = compatibilité avec la capacité de la station (taux de saturation de la station 

d’épuration = 98,5 %)

- Projections : dépassement entre 2030 et 2035  au préalable, lancement des études de faisabilité

(Premières réflexions dans le cadre du nouveau Schéma Directeur d’Assainissement de Nantes Métropole : grandes 

évolutions du système d’assainissement de Tougas)

LE PROJET ET LE SAGE



LE PROJET ET LE SAGE

- Evolutions de collecte et de traitement de la station d’épuration

 Adéquation du système de traitement avec la taille de l’agglomération concernée et son 

potentiel de développement démographique (horizon 2030)  comptabilité avec le PAGD du 

SAGE

 Conforme au règlement du SAGE

 Objectif de rendement DCO réduit
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PAGD Règlement BILAN

QE1 : Adéquation entre le potentiel de développement démographique des 

collectivités et la capacité de traitement des eaux usées

Communes/EPCI :

-tiennent compte de la capacité réelle de collecte et de traitement de leur système 

d’assainissement des eaux usées lors de l’élaboration de leurs projets de 

développement urbains

-réalisent une programmation de travaux permettant de répondre aux perspectives 

d’évolution

-engagent un diagnostic du système d’assainissement afin de vérifier l’adéquation entre 

ses capacités réelles et le projet de développement urbain / une programmation des 

travaux d’assainissement permettant de répondre aux perspectives d’évolution des 

charges polluantes 

Urbanisation planifiée autorisée si les systèmes épuratoires permettent de traiter les 

effluents domestiques et industriels susceptibles d’y être nouvellement raccordés.

Respecté

QE 2 : Respect des objectifs environnementaux pour les stations d’épuration de toutes 

tailles en milieux remarquables

Niveau du rejet ne devant pas remettre en cause les objectifs de bon état fixés par la 

directive cadre sur l’eau sur le territoire du SAGE. Dans le cas contraire, solutions de non 

rejet étudiées. 

Un dispositif de suivi de ces milieux (notamment floristique) pourra être mis en place 

afin de vérifier l’innocuité du rejet. 

En cas de dégradation avérée des mesures correctives devront être étudiées et mises en 

œuvre dans un délai de 2 ans. 

Pour les autres milieux (toutes tailles de stations d’épuration), les collectivités et 

industriels se conformeront aux prescriptions règlementaires en vigueur.

Article 6 : Règles relatives aux rejets de stations d’épuration 

2. Ensemble du territoire - stations d’épuration de plus de 10 000 EH

Ensemble du territoire du SAGE classé en zone sensible pour 

l’eutrophisation. Conformément aux dispositions règlementaires, les 

normes de rejets des stations de plus de 10 000 EH situées sur le territoire 

du SAGE devront correspondre à :

Respecté
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Proposition : avis favorable
Remarques
- Travaux de réhabilitation des réseaux amenant potentiellement 

à une saturation de la station d’épuration avant 2030
- Engager dès à présent les études relatives aux évolutions du 

système d’assainissement


